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Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'augmentation
de la mendicité avec enfants qui se développe un peu partout dans nos agglomérations. Pour différentes
raisons, notamment de santé publique, il n'est pas possible d'accepter ce type de mendicité qui prend l'enfant
souvent très jeune en otage pour en faire l'enseigne de la misère. Aussi il lui demande quel état des lieux est fait
par son ministère sur cette situation et quelles mesures elle envisage de mettre en oeuvre, au plan national et
au plan européen avec nos partenaires, pour que cesse cette mauvaise pratique.
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